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• „ TiFPORTÉ — HÉRITIERS PRÉSOMPTIFS. — ENVOI EN 
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n«PSSioN DÉFINITIVE. -EFFETS Dts LOIS smu DEPOR-

_ Les héritiers présomptifs d'un prêtre frappe dede-

rZioti oui ont été envoyés en possession définitive de ses biens 

KnTà Ion retour à la vie civile, ont cru devoir traiter avec 

i - r our se faire maintenir dans les effets de l'envoi en possession, 

TJvent-ils opposer celte transaction à leur co-héritier qui ne s e-

mtms jusqu'alors présenté, et prétendre quelle forme désor-

mais m obtacle à l'exercice de ses droits sur la succession? 
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as décider, au contraire, que cet héritier avait des 

droits acquis sur la succession du prêtre déporté par la .seule 

force des lois révolutionnaires de 1792 et de 1793 ;.gue les effets 
de ces lois n'ont point été détruits par le retour à la vie civile 

du prêtre déporté, qui n'a pu leur porter aucune atteinte par ses 

actes postérieurs ; qu'ainsi cet héritier, nonobstant toute transac-

tionpassée avec ses co-hèritiers, conserve le droit de réclamer sa 

part héréditaire tant que la prescription n'est point acquise con-

tre lui? 

La Cour royale de Caen avait, dans des circonstances semblables à 

celles relatées ci-dessus, fait prévaloir, contre les droits héréditaires du 

sieur lluhot une transaction passée en l'an X entre le prêtre Cou-
ture et plusieurs de ses héritiers présomptifs qui s'étaient antérieu-

rement fait envoyer la possession de ses biens, en vertu des lois 

de 1792 et de 1793. Cette Cour avait jugé que le prêtre déporté, qui avait 

élé rendu à la vie civile, était rentré dans ses biens, et avait pu en dispo-

ser, ou que si cesmêmes biens se trouvaient entre les mains dequelques-

unsde ses héritiers présomptifs, par suite de l 'envoi en possession qu'ils 

eh avaient obtenu, il avait pu traiter avec eux pour !e maintien de cet en-

voi en possession, au préjudice de ceux de ces héritiers qui n'auraient 

point encore profité du bénéfice des lois relatives à la déportation et à l'é-

migration. 

M, le conseiller Lasagny a fait ressortir dans ses observations toute 

la fausseté de cette doctrine, en s'appuyant sur le texte des lois de 1792 

et de 1793 , sur les lois de réhabilitation des déportés, et notamment sur 

le décret du 19 brumaire an XIII. Il s'est également appuyé sur la juris-

prudence qui a toujours appliqué la législation de la matière, en ce sens 

que la mort civile du prêtre déporté avait eu pour effet de saisir irrévo-
cablement ses héritiers présomptifs du droit de se faire envoyer en pos-

session définitive des biens composant sa succession. 

M. l'avocat-général Pîicod a complètement adopté les vues de M. le 
rapporteur, et la Cour, sur la plaidoirie de Me Piet, a prononcé l'admis-
sion du pourvoi. 

ENFANT NATUREL. — TRANSACTION. — NULLITÉ. — L'enfant 

naturel, qui transigeen même temps et sur son état et sur l'intérêt 

pécuniaire qui en dérive, ne fait-il pas un acte nul pour le tout ? 

Par son arrêt du 27 février 1835, la Cour royale de Besançon avait cru 
devoir décider la question négativement en divisant deux dispositions 

corrélatives d 'une transaction par laquelle le sieur Delille avait renoncé, 

moyennant une somme fixe, à se prévaloir de ses droits d 'enfant naturel. 
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 royale avait annulé cette transaction quant à sa disposition sur 
a question d'état; mais elle en avait ordonné l'exécution relativement à 

'intérêt pécuniaire. M. l 'avocat-général Nicod s 'est élevé avec force con-

e une pareille doctrine. Il a bien reconnu qu'une transaction pouvait 
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Au fond, la vente d'un terrain, faite en 1791, par le Domaine, 

comme étant aux droits d'une abbaye supprimée qui avait planté 

les arbres, a-t-elle compris tous les droits du Domaine réelsou éven-

tuehsur le terrainetsur les arbres-par conséquent, les acquéreurs 

pouvaient-ils profiter du bénéfice de la loi du 18 mai 1825 com-

me étant aux droits du planteur originaire, l'abbaye supprimée; 

ou, au contraire, le Domaine était-il resté propriétaire de ces 
arbres? A. ...... 

Ces questions se présentaient sur le pourvoi formé par le préfet 

du Pas-de-Calais contre un arrêt de la Cour royale tle Douai au 
profit du comte de Montaigu. 

La Cour, sur les conclusions conformes de M. Nicod, a admis le 
pourvoiaprès une assez longue délibération. Il paraît que cette admission 
a trouvé une sérieuse opposition dans le sein de la Cour, et qu'elle n'a 
passé qu'à une assez faible majorité. 

i ie prix qui est son.corrélatif nécessaire doit disparaître également. 
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COUR DE CASSATION (chambre civile.) 

(Présidence de M. Portalis, premier président.) 

Audience du 21 novembre 1836. 

EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTILITÉ PURLIQUE. — ROUTE 

ROYALE. — ELARGISSEMENT. — NOUVEL OEUVRE. — L'ordon-

nance qui range dans une classe de routes royales une route qui 

n'y était pasprécédemmenteomprise, autorise-t-elle par cela-même 

l'administration à faire procéder aux expropriations nécessaires 

à son élargissement, sans qu'il soit besoin d'une ordonnance spé-

cial- pmr ces travaux ? (Résolu affirmativement par le Tribunal 

de première instance seulement.) 

En est-il de même des travaux à faire pour redresser un ruisseau 

en dehors la route, mais dans la vue de l'améliorer'! Les expro-

priations qu'ils nécessitent ne peuvent-elles être faites qu'autant 

qu ils auraient été expressément prescrits par une ordonnance? 

(Résolu dans ce dernier sens.) 

Ces questions sont importantes en elles-mêmes. Elles méritent d'au-
tant plus d'attention, qu'elles se rattachent à une loi récente , celle du 7 

juillet 1833, qui, comme on le sait, a établi un droit tout nouveau en ma-
tière d'expropriation pour cause d'utilité publique. Voici les faits : « 

L'administraiion des ponts-et-chaussées, ayant .reconnu la nécessité 
d'améliorer la route royale n° 9, de Paris à Perpignan, dans la partie qui 
traverse le faubourg méridional de la ville de Riom, fit dresser par les 
ingénieurs, le plan des travaux à exécuter, 

Ces travaux devaient consister, 1° dans l'élargissement de la route 
et l'établissement d'un nouveau pont sur le ruisseau de la Prade ; 2° dans 

le redressement du cours du ruisseau pour assurer la solidité du pont à 
construire. 

Les plans furent publiés conformément à la loi du 7 juillet 1833, dont 
les di verses formalités furent fidèlement observées. 

L'administration traita à l'amiable avec plusieurs des propriétaires 
dont les terrains devaient être occupés; mais d'autres étant en minorité 
ou soumis au régime dotal, il fallut procéder juridiquement à leur égard 
et requérir leur expropriation. 

Le Tribunal la prononça pour les travaux d'élargissement de la route 
qu'un décret du 16 décembre 181 1 avait rangée dans la première classe 
des routes aujourd'hui royales, mais il la refusa a l'égard des travaux de 
redressement du ruisseau. 

Voici le texte de son jugement en date du 23 mars 183G : 

« En ce qui touche l'expropriation des bâtimens et emplacemens qui 
bordent la route actuelle dans la partie traversant le fauboug Méridional 
de la ville de Riom et qui fait obstacle à son élargissement; 

« Attendu que cette route étant fort ancienne et ayant été portée dans la 
première classe des routes royales par le décret du 16 décembre 1811, 

l'expropriation des propriétés qui font obstacle à son élargissement et à 
toutes autres améliorations qui y sont nécessaires, est une exécution 
obligée de la loi qui en a ordonné l'établissement ou le classement et qui 
a désigné les localités par où elle doit passer; 

» Attendu que le décret de 1811, en classant cette route, a indiqué la 
ville de Riom comme l'une des localités sur lesquelles elle était établie; 

» Attendu que ce décret, considéré comme une loi de l'Etat , suffit 
pour autoriser tous les travaux que peut nécessi-.er la confection ou l'a-
chèvement de la route, et par conséquent toute expropriation jugée néces-
saire par l'administration chargée de l'exécution de la loi; 

» Attendu qu'il ne peut être dans l'esprit de la loi que des ordon nances 
spéciales interviennent accidentellement pour autoriser des opérations 
ou expropriations de détail prévues ou imprévues se rattachant aux 
grands travaux ordonnés par une disposition législative principale; 

» Attendu que ces actes de pure exécution sont entièrement dans les 
attributions de l'administraiion, et que tel est même l'esprit de la loi de 
juillet 1833 ; 

» Attendu, d'après ces considérations , qu'il ne manque rien aux for-
malités qui ont été observées relativement aux immeubles dont l'expro-
priation est nécessaire pour l'élargissement de la route ; 

» En ce qui touche les expropriations que rend nécessaires le redres-
sement projeté du ruisseau : 

>. Attendu que, quoique ce projet soit d'une utilité réelle pour la con-
servation du pont à reconstruire, il n'en a pas moins pour objet une 
œuvre nouvelle à exécuter tout-à-fait en dehors de la route, et que, pour 
autoriser une pareille opération, une ordonnance royale est indispensable; 

» Par ces motif, le Tribunal prononce, dès à présent, l'expropriation 

pour cause d'utilité publique des immeubles faisant obstacle à l'élargisse-
ment de la route ; 

«Surseoit à faire droit sur l'expropriation des autres bâtimens et terrains 
sur lesquels doit être opéré le redressement du lit du ruisseau, jusqu'au 
rapport d'une ordonnance qui autorise cette dernière opération, conformé-
ment au§ 1" de l'art. 2 de la loi du 7 juillet 1833. » 

Ce jugement a été, quant au dernier chef , de la part du préfet 

du Puy-de-Dôme, l'objet d'un pourvoi qui a été porté directement 

devant la chambre civile de la Cour de cassation, d'après l'art. 29 

de la loi précitée. 

Elle a rendu, sur les conclusions de M. Tarbé, avocat-général» 

l'arrêt suivant, dont nous donnons le texte exact : 

« Attendu qu'en s'abstenant dans l'espèce de prononcer l'expropriation, 
pour cause d'utilité publique, sur le fondement que le redressement du 
cours du ruisseau de la Prade constitue une portion de travaux publics 
qui n'est ni expressément ni implicitement comprise dans la déclaration 
d'utilité publique résultant du décret impérial du 16 décembre 1811. en 
ce qui concerne les travaux de construction et d'entretien de la route? 
royale, n. 9, le Tribunal de première instance de Riom n'a point excédé 
les limites de sa compétence et n'a violé aucune loi ; 

u La Cour rejette le pourvoi. » 
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refusent ce droit; par des motifs extérieurs à l'acte, par application des 
règles du droit; par exemple, comme dans l'espèce, en se fondant sur le 
principe accessorium sequilur sortemprincipalis, il n'y a plus inter-
prétation d'acte, mais seulement application du fait au droit. C'est une in-
terprétation purement doctrinale qui est incontestablement du ressort 
des Tribunaux. Dans ce cas", en effet, le Tribunal ou la Cour ne dit pas 
il résulte des termes de l'acte que l'administration a vendu tel objet et 
tel autre; il dit : l'acte est muet sur le droit que vous réclamez , et dans 
son silence je dois me réfrrer aux principes. Or, il est certain que celui 
qui vend une propriété telle qu'elle se poursuit et comporte, comprend 
par cela même tout tout ce qui en est l'accessoire. Les arbres sont l'ac-
cessoire du terrain sur lequel ils sont plantés. En supposant que cette 
décision paisse être critiquée devant les Tribunaux comme ayant violé ou 
faussement appliqué la règle de» accessoires, toujours est-il qu'elle ne 
peut pas l'être comme ayant impiété sur le^attribuiions de î'.àutorité ad-
ministrative. 

COUR ROYALE DE PARIS (1" chambre). 

(Présidence de M. Séguier, premier président.) 

Audience du 5 décembre. 

INTERDICTION DE sous LOUER. — CHEVAUX MORVEUX. — RÉSI-

LIATION DU RAIL. —L'introduction de chevaux morveux et d'un 

vétérinaire dans une portio"n des lieux loués avec interdiction de 

sous-louer, est-elle une infraction qui donne lieu à la résiliation 

du bail ? (Oui.) 

M. Dreux, propriétaire , a loué à M. Uelinier sa ferme du parc de 
Pomponne près Meaux, avec droit de pâture dans les allées même du 
parc, mais en lui interdisant de sous-louer sans son consentement. .M. 
Gelinier avait introduit, en 1832, une quarantaine de chevaux morveux 
dans les écuries de la ferme ; M. Dreux réclama , les chevaux furent ex-
pulsés. Mais, en 1835, M. Gelinier, qui ne croit pas à la contagion de I*. 

maladie de la morve, a permis à M. Galy, ancien pharmacien à Paris, de 
placer et soigner dans une écurie huit chevaux atteints de cette maladie;, 
et M. Dreux, prétendant que c'était là une sous-location interdite par le 
bail, une infraction à la prescription de jouir en bon père de famille , ai 
demandé l'expulsion de ces animaux, sinon la résiliation du bail. 

Mais le Tribunal de Meaux, considérant qu'il ne résultait pas de l'in-
troduction des chevaux que Géhnier employât la chose louée à un autre 
usage que celui auquel elle avait été destinée, puisqu'il continuait tou-
jours à exploiter et cultiver les terres de la ferme comme par le passé, et 
que du reste le fait de sous-location n'était pas suffisamment justifié , re-
jeta la demande du sieur Dreux. ' 

Sur l'appel interjeté par ce dernier, M e
 de Vatimesnil, son avocat, a 

fait l'exposé des démarches successives de M. Dreux auprès de l'auto-
rité municipale et de l 'autorité militaire, pour obtenir que le sieur Geli-
nier cessât de conserver dans la ferme les chevaux que lui avait confiés 
le général commandant le département, pour tenter leur guérisôn parles 
procédés du sieur Galy. Il a fait résulter de divers passages de la corres-
pondance entretenu à cet égard avec le général commandant le départe-
ment, le général Pajol, commandant la division militaire et le ministre 
de la guerre, qu 'il existait un acte sous seings privés entre M. Galy et M. 
Gelinier, pour la ^sous-location d'une écurie de la ferme destinée à rece-
voir les cnevaux morveux. En droit, l 'avocat a établi qu'aux termes de 
l'arrêt du conseil du Roi du 16 juillet 1784, et de diverses ordonnances de 
police, les chevaux morveux devaient être abattus, -comme atteints d'une 
maladie contagieuse : il a fortifié ce point de doctrine de l'opinion d'un des 
professeurs de l 'école d'Arfort ; et, en fait, il a prétendu que les chevaux 
des personnes qui venaient chez lui, soit comme amis, soit pour affaires, 
étaient exposés par le contact des chevaux morveux du sieur Galy, qui 
circulaient dans le parc, à recevoir la communication du mal. 

M 0 Syrot, pour M. Gelinier, a d'abord réduit de beaucouples craintes 
exprimées en dernier lieu par M. Dreux, qui n'occupe pas un château où 
il reçoive affluence de visiteurs, puisque ce prétendu château est qualifié 
sur fe registres des contributions, magasin à fourrages. Sur la foi même 
de la lettre du général commandant le département de Seine-et-Marne^ 
l'avocat ? établi que les travaux de M. Galy étaient d'un haut intérêt pour 
la science ; il a produit, à son tour, un certificat d'un ancien professeur 
de l 'école d 'Alfort, constatant que la morve n'est point une maladie con-
tagieuse. Commentd'ailleurs cette maladie se communiquerait-elle^aux che-

vaux des marchands qui viennent acheter du bois sur la propriété de M. 
Dreux, lorsque les chevaux de M. Gelinier ont un espace considérable 
dans les dépendances de la ferme ? Est-ce une sous-localion que l'admis-
sion dans une minime portion des lieux de 5 à 6 chevaux destinés à une 
surveillance et à un traitement particuliers? Il faudrait prouver cette 
sous-location par la production d'un acte formel, qui n'est pas rapporté. 
Ce qu'il y a de vrai dans la prétention de M. Dreux, c'est qu'il persévère 
à l'égard de son fermier dans des tracasseries qui ne sont pas nouvelles, 
et dont l'objet est de ruiner M. Gelinier. 

Malgré ces moyens, la Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« La Cour, 
» Considérant que Dreux a loué à Gelinier, avec interdiction de sous-

louer tout ou partie des lieux sans son consentement ; 
» Considérant qu'en elle-même l'introduction , dans les écuries et 

parc du sieur Dreux , de chevaux atteints de la maladie de la morve , 
constitue une contravention à l'obligation imposée par la loi et k4pl au 
preneur, de jouir en bon père de (anulle ; fâ' ■ : 

Que la sous -location d'une écurie, à un vétérinaire qui y pla^e et soi-
gne" les chevaux, est une violation positive de l'interdiction imposée ^Ge-
linier, de sous-louer tout ou partie des lieux sans le consentement exprès' 
et par écrit du sieur Dreux ; \ y 

» Infirme le jugement, et ordonne que dans la huitaine, GclirrrWfg 
sortir de la ferme, des écuries et parc de Pomponne les chevaux rriel 

veux qu'il y a introduits, lui fait défense d'en introduire de nouveaux, si-
non déclare le bail résilié, etc. » 

MITOYENNETÉ DE MUR. — SUPPRESSION DE JOURS. — Le mur 

séparatif de deux propriétés, dont l'une est une cour et Vautre 

une maison, est-il mitoyen, auprofit du propriétaire de la cour^ 

seulement jusqm'à hauteur de clôture, et non au-dessus ? (Oui. ) 

Le propriétaire de la cour, débouté de sa demande en déclaration 

de mit&yfrmei* au-dessns del héberge, et sur l'appel, peut-il offrir 



«Tacquérir cette mitoyenneté et faire ordonner, moyennant cette 

offre, la suppression des jours existans dans la partie supérieure 

dont-il offre d'acquérir la mitoyenneté ? (Non .) 

Cette demande n'est-elle pas une demande nouvelle, qui doit subir 

les deux degrés de juridiction ? (Oui.) 

Ainsi jugé par arrêt confirmatif de la 1" chambre delà Cour 

royale, sur les plaidoiries de MM" Lamy , avocat des héritiers 

<Juerreau, appelans, et Gaudry, avocat de M. Delesseps. L'arrêt, 

sur l'appel, adopte les motifs des premiers juges, et sur les con-

clusions subsidiaires des héritiers Guerreau à fin d'acquisition 

de la mitoyenneté et suppression de jours, déclare ces demandes 

non recevables. 

COUR ROYALE DE PARIS (2e chambre). 

(Présidence de M. Hardoin.) 

Audience du 29 novembre 1836. 

NULLITÉ D'EXPLOIT. — MENTION DE VISA. — L'exploit remis 

au maire dans le cas prévu par l'article 68 du Code de procédure 

civile n'est pas nul, parce que la copie ne contient pas mention 

du visa requis et apposé en réalité sur l'original. 

Il s'agissait d'une dénonciation de saisie immobilière faite par copies 
séparées aux époux Rabel, parties saisies; l'huissier ne trouvant per-
sonne à leur domicile, ni aucuns voisins auxquels il pût remettre ces 
copies , les avait laissées au maire dont il avait requis le visa sur l'origi-
nal, mais il avait omis de faire mention du visa sur les copies. On était 
sur le point de procéder à l'adjudication préparatoire, lorsque les époux 
JHabel vinrent demander la nullité de la poursuite, résultant de l'omission 
■du visa dû maire; et ils justifiaient cette omission par la représentation de 
Tune des deux copies qui leur avait été remise: la seconde étant, disaient-
ils, égarée. 

Ce moyen de nullité avait été accueilli par le Tribunal de Meaux ; 

mais sur l'appel, et après plaidoiries contradictoires, la Cour, sur 

les conclusions conformes de M. Delapalme, avocat-général, a in-

firmé cette sentence par les motifs suivans : 

« Considérant qu'il est établi par l'original de l'exploit de dénoncia-
tion du 23 février 1836, que l'huissier Bourdon n'ayant point trouvé Ra-
bel et sa femme à leur domicile, s'est présenté chez chez les voisins sans 
«n avoir rencontré aucun pour recevoir les copies de son exploit; qu'il 
s'est transporté alors devant le maire de la commune dont il a requis le 
■visa; que l'original constate encore et le visa du maire et la remise qui 
lui a été faite des deui copies ; 

» Considérant qu'il résulte de ces énonciations de l'original de l'exploit 
•que les formalités prescri'es par la loi à peine de nullité ont été remplies, 
■et que les deux copies destinées aux époux Rabel sont parvenues entre 
leurs mains, ainsi que le constate la production de celle faite au mari; 

» Considérant que la copie remise à la femme "n'étant pas représentée 
par les époux Rabel qui opposent son irrégularité , doit être présumée 
«onforme à l'original à défaut de preuve contraire, et que la remise de 
cette seule copie au domicile des deux époux, communs en biens, suffi-
sait pour que la dénonciation fût régulièrement faite; 

» Considérant en outre qu'en «ie reportant à la copie produite en la 
cause, les irrégularités qu'elle contient ne seraient point de nature à en-
traîner la nullité de la dénonciation ; 

» Qu'en effet, il était inutile de constater dans l'exploit le refus ou 
l'impossibilité de la part des voisins de recevoir la copie, puisque les ex-
pressions dont se sert l'huissier peuvent signifier ce qu'énonce l'original , 
qu'il n'a trouvé aucuns voisins auxquels il pût remettre les copies ; 

» Que d'un autre côté la mention de l'obtention du visa du maire n'est 
point prescrite par la loi, à peine de nullité, alors que la copie de l'exploit 
constate le dépôt de cette même copie entre les mains du maire, et que le 
■visa qui est la suite nécessaire de cette remise se trouve justifié par l'ori-
ginal ; 

» Qu'il suit delà que la dénonciation de la saisie a été régulièrement 
faite aux intimés. » 

( 116 ) 

ciers, n'a voulu leur accorder qu'un droit de main-mise sur la personne 
de leurs débiteurs ; tant que ce droit est intact, c'est-à-dire tant que les dé-
biteurs sont en prison ils n'ont point ,à se plaindre." 

L'avocat a terminé en donnant lecture d'un arrêt de la 2 e chambre de 
la Cour royale d'Agen, rendu dans ce sens le 4 décembre 1830. 

Les créanciers répondaient, par l'organe de M e Lahens, leur avocat, 
qu'ils avaient intérêt à ce que le sieur Blavignac cbntînuàt à être détenu 
dans les prisons d'Agen, parce que son éloignement de sa famille et de 

 x _!„. o„ i»— gager 

trajet 
Code 

de procédure civile, il devait rester dans la prison d'Agen, où il avait élé 
écroué; qu'en demandant à être transféré dans une autre prison, il ne 
demandait rien moins que de faire consacrer une exception qu'aucune 
disposition de loi n'établissait ; que des considérations d'humanité ne 
suffisaient pas pour rendre légitime la demande du sieur Blavignac, et 
pour amener à sacrifier l'intérêt de ses créanciers, intérêt que la con-
trainte par corps avait pour objet spécial de conserver. 

Le Tribunal n'a point adopté le système des créanciers-, il a ac-

cueilli la demande du sieur Blavignac, par son jugement du 27 

août dernier, en ces termes : 

avancé en âge. Il est coiffé d'un chapeau en tresse de pain 

gle qui laisse voir un sale bonnet de. coton noir d'où s'é b
 Se

'' 

de longues mèches de cheveux noirs. Sa taille est courte et ^ 

sée. Ce haut de son corps est couvert d'une longue car
 ratna8

-

blanche dont le pourtour est festonné, tandis qu'un pantal^^
0

'
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leur de café en protège la partie inférieure. Il a le cou dé°
n
 °°

u
" 

et les pieds dans des sabots.
 ec

°u^
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Cette figure est singulière. II règne dans toute l'attitude A 

individu quelque chose d'une indicible expression. Son œil 

scinlillant,.sa bouche à demi-béante, sa tête élevée et léeè ' 

tendue en avant, son regard fixe, tout en lui paraît anne-n
6

"
1
^' 

ot ou un aliéné. Cer un 

Déjà et à la précédente session, M" Pompignac, alors déf 

cet homme, avait obtenu de la Cour qu'il fût sursis à SQ
60

-

Pro. cès et que deux hommes de l'art se rendissent fréquemment 

de lui, à l'effet d'étudier et de constater l'état de ses facultés ̂
s 

« Attendu, en droit, que le débiteur soumis à la contrainte par corps 
doit être incarcéré dans les prisons du lieu où il a été arrêté; si, d'autre 
part, juridiction est attribuée au président du Tribunal ou au Tribunal du 
lieu où il est détenu pour les incidens auxquels l'emprisonnement pour-
rait donner lieu, il ne faut pas inférer de ces dispositions de la loi, que la 
détention dans les prisons où le débiteur a été d'abord écroué est irrévo-
cable, et que ce n'est que là qu'il doit supporter la privation de sa liberté; 
ce serait en tirer de9 conséquences trop éloignées et trop rigoureuses ; 

» Attendu que la loi n'ayant pas de disposition précise sur ce point, 
c'est aux Tribunaux à décider si la translation est convenable ou non , 
si elle a ou n'a pas des inconvéniens ; 

» Attendu que la considération que la détention du débiteur dans une 
prison éloignée de son domicile, étrangère à son arrondissement , étant 
plus pénible et plus aggravante pour lui, il serait disposé à plus d'ef-
forts et à une meilleure volonté pour payer ses créanciers, ne saurait être 
de quelque poids: cette considération serait évidemment contraire à l'es-
prit de la loi qui n'a accordé au créancier que la faculté de faire incarcé-
rer le débiteur qui ne le payait pas ; une pareille considération qui ren-
drait la détention du débiteur plus malheureuse ne pourrait tendre qu'à 
augmenter les rigueurs de la loi; 

» Attendu, dans l'espèce, que le domicile du détenu est dans l'arron-
dissement de Nérac, que là sont toutes ses relations de famille et d'af-
faires, que là, il peut plus aisément qu'à Agen aviser aux moyens non 
seulement d'adoucir sa peine, mais encore de se procurer les ressources 
nécessaires, pour désintéresser ses créanciers et mettre légitimement un 
terme à sa détention ; que, d'un autre côté, ses créanciers ont plus d'in-
térêt à ce qu'elle ait lieu dans ce même arrondissement que dans celui 
d'Agen, puisque eux-mêmes y sont domiciliés : 

» Attendu que la seule raison plausible qu'ils puissent faire valoir 
pour s'opposer à la translation, c'est le danger de l'évasion et la perte 
de la garantie qu'ils possèdent déjà ; mais lorsqu'ils ont le droit d'em-
ployer tous les moyens d'acquérir sur ce point toute sécurité , moyens 
auxquels le détenu offre d'ailleurs de se livrer, lorsque cette translation 
n'est que d'un court espace et sur une grande route, une pareille crainte 
ne peut offrir aucune probabilité de fondement et de vraisemblance ; elle 
ne peut balancer les motifs qui rendent juste et opportune la transla-
tion dont s'agit, surtout lorsque le détenu offre d'en avancer et supporter 
les frais ; 

» Attendu enfin que les prisons de Nérac offrent autant de sûreté 
pour la détention que celles d'Agen ; 

» Par ces motifs, le Tribunal ordonne que Théodore Blavignac, détenu 
pour dettes dans les prisons d'Agen, sera transféré dans celles de Nérac, 
etc. » 

Appel ayant été interjeté par les créanciers, les moyens déjà 

plaidés en première instance ont été reproduits de part et d'autre; 

mais la Cour, par arrêt du 17 novembre, adoptant les motifs des 

premiers juges, a confirmé. 

lectuelles 

La Cour entre en séance. 

M. le président : Accusé, levez-vous 

L'accusé ne tient pas compte de cette injonction 

miel. 

Les 

COUR ROYALE D'AGEN. 

(Correspondance particulière.) 

Audience du 16 novembre 1836. 

Présidence de M. Tropamer, premier président. 

DÉBITEUR. —CONTRAINTE PAR CORPS. 

Le débiteur incarcéré pour dettes peut-il obtenir, malgré l'opposi-

tion de ses créanciers, d'être transféré dans une prison autre 

que celle où il a été écroué ? (Oui.) 

Cette question, sur laquelle les auteurs et la jurisprudence sont 

presque muets, s'est présentée dans l'espèce suivante devant le 

Tribunal et devant la Cour royale d'Agen. 

Encore fort jeune, le sieur Théodore Blavignac se trouva le 

maître d'une fortune assez considérable; il manquait d'expérience 

pour la bien administrer. Né avec le goûtdu luxe et de la dépense, 

«t ayant éprouvé quelques faillites, il eut bientôt dissipé ce qu'il 

possédait. 

Par suite de condamnations prononcées contre lui par les 

Tribunaux de commerce de Nérac et d'Agen pour diverses 

sommes s'élevant ensemble à 6,717 fr., il fut accidentellement ar-

rêté, écroué et recommandé dans la prison de cette dernière ville. 

M. Goulard, agent de change d'Agen, l'un de ses créanciers, l'avait 

recommandé pour 2,000 f. ; mais ayant rteonnu la bonne-foi de son 

débiteur et l'impossibilité actuelle où il était de se libérer,non seule-

ment il s'est empressé de lever celte recommandation, mais encore 

il a poussé l'humanité jusqu'à lui envoyer chaque mois de 1 argent 

afin que son infortuné débiteur pût apporter quelques adoucisse-

mens aux rigueurs de la captivité. Cet exemple n'a pas eu d'imita-

teurs parmi ses autres créanciers, les sieurs Valette, David et Se-

guis. Au contraire, ceux-ci se sont refusé à la demande de chan-

ger de prison, que leur avait adressée le sieur Blavignac. En con-

séquence, par assignation du 18 juin dernier, ce refus a été dé-

féré à l'appréciation de la justice. 

Me Vaqué, avocat du sieur Blavignac, a commencé par établir que la 
demande que faisait son client d'être transféré de la prison d'Agen dans 
celle de Nérac était bien naturelle et légitime, puisque lui, sa famille, ses 
amis, ses créanciers même incarcérateurs et recommandans avaient leur 
domicile dans cet arrondissement ; que ce transfert ne coûterait rien à ces 
mêmes créanciers, attendu que le sieur Blavignac ou ses amis offraient 
de payer les frais qu'il occasioncrait, et d'en faire l'avance; et qu'alin 
de les rassurer sur les dangers d'une évasion possible de sa part, il se 
soumettait à tous les moyens de précaution et de surveillance qu'ils croi-
raient nécessaires, voire même de voyager la hart au col. 

Cela posé et les prisons de Nérac offrant autant de garanties que celles 
dAgen, il s'est étonné que les créanciers du sieur Blavignac ne voulu-
rent pas consentir à une chose qui ne saurait leur nuire, qui plutôt leur 
serait avantageuse, car ils pourraient plus facilement veiller sur leur 
prisonnier, traiter ou transiger avec lui et remplir l'obligation que la 
foi leur impose de fournir des alimens. 

M" Vaqué soutient qu'on ne rencontre dans la loi aucune disposition 
qui soit contraire à la demande du sieur Blavignac, tandis que son es-
prit lui est tout favorable. « Le législateur moderne, dit-il, bien loin de la 
tyrannie qui mettait, à Borne, le débiteur presque à la merci de son 
créancier, ne s'est déterminé qu'à regret à établir pour quelques cas la 
contrainte par corps. La loi, pour la conservation des intérêts des .oséan-

COUR ROYALE D'AMIENS. 

Audiences solennelles des 17 et 18 novembre. 

RENVOI APRÈS CASSATION. — AVOUÉS. — HUISSIERS. — DROITS 

DE COPIES. 

Des questions du plus haut intérêt pour la compagnie des 

avoués et celle des huissiers ont occupé la Cour royale aux au-

diences des 17 et 18 de ce mois. Jugées en première instance par 

le Tribunal civil de Meaux, résolues en sens contraire par la Cour 

royale de Paris, elles avaient été, au moyen d'un arrêt de cassa-

tion, annulant celui de Paris, renvoyées à la Cour royale d'A-
miens. 

La Cour, vidant son délibéré, a statué sur le différend qui divi-

sait les'parties : elle a décidé, en principe général, que, pour l'ap-

plication des articles 28, 29 et 72 du tarif de 1807, relatif aux 

droits de copie, il faut distinguer le cas où il s'agit d'actes judi-

ciaires ou extrajudiciaires -, que , s'il s'agit d'actes judiciaires , 

c'est-à-dire du cas où l'avoué se constitue ou postule en sa qualité 

d'avoué, le droit de copie lui appartient; s'il s'agit, au contraire, 

d'actes extrajudiciaires , c'est-à-dire du ministère exclusif des 

huissiers, eux seuls doivent profiter de l'émolument. 

Par application de cette règle, elle a jugé qu'à l'avoué appar-

tient : 1° la copie de pièces donnée en tête d'une demande en par-

tage ; 2° la copie de la requête et de l'ordonnance en tête d'une 

saisie-arrêt ; 3° la dénonciation de la saisie-arrêt en tête d'une de-

mande en validité ; 4° la copie de l'acte de dépôt d'un contrat de 

vente pour parvenir à la purge légale ; 5° celle de l'extrait du ta-

bleau dressé conformément aux articles 2183 et 2184 du Code ci-

vil, pour la purge des hypothèques inscrites; 6° celles des ordon-

nances de référé, obtenues par l'avoué. 

Elle a décidé, toujours par application du principe général, 

qu'aux huissiers appartient : 1° le droit de la copie du titre en 

tête d'un commandement tendant à saisie immobilière; 2° la signi-

fication des jugemens rendus par les Tribunaux de commerce. 

De cet arrêt, contraire à celui de la Cour royale de Paris, mais 

conforme aux principes posés par la Cour de cassation, il résulte 

que, par l'application des art. 28, 20 et 72 du tarif, les avoués et 

les huissiers n'ont à considérer qu'une question de fait fort simple: 

l'acte en tête duquel est donnée la copie est-il du ministère de l'a-

voué, en d'autres termes, se rattache- 1- il à une instance où il se 

constitue ou occupe en cette qualité, l'émolument de la copie lui 

appartient, si c'est lui qui l'a faite .- s'agit-il, au contraire, d'une 

signification extra-judiciaire, c'est-à-dire du ministère exclusif de 

l'huissier, lui seul profite du droit de copie. 

M e de Vatimesnil plaidait pour les avoués, M e Creton pour les 
huissiers. 

rr.es lui traduisent l'ordre en patois; enfin il se lève ma5iS
r
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ment.
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M. le président : Comment vous appelez-vous? — R n: 
Vidal.

 ft
'
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D. Quel âge avez-vous? (Il écoute encore; on lui traduit 

question.) — R. J'en sais rien; je dois bien avoir 57 ou 58 an
s 

D. Quel métier faites-vous? — R. ( Il lui faut presqu'une mini 
pour répondre. ) Bouvier. 

D. Où êtes-vous né? — Pas de réponse. 

D. A Saint-Clément , n'est-ce pas? — Signe à peu près affi 
matif. 

D. Où demeurez-vous? — R. Chez mon neveu. 

D. Où demeure votre neveu? — R. A l'Hôpital. 

D. Au village de l'Hôpital? Quelle commune? — R. Gj
ou 

D. Giou de Mamou. Asseyez-vous. L'accusé se rassied. 

Le greffier donne lecture de l'arrêt de la Cour de Riom qui
 ren

. 

voie Pierre Vidal dèvant la Cour d'assises séant à St-Flour et dè 
l'acte d'aeçusation quia été dressé contre lui. 

Voici ce qui résulte de. l'instruction : 

Le i juin deïnier, le village de l'Hôpital, situé dans les environs d'\
u
. 

rillac, fut le théâtre d'un crime aussi atroce par sa nature qu'inexplicable 
dans ses motifs. Un homme jouissant de toutes ses facultés intellectuel-
les donna la mort, de sang-froid et de propos prémédité, à un jeune en-
fant de 7 mois, son petit neveu. Mis en arrestation il avoua son crimeet 
dit qu'en le commettant, il n'avait eu d'autre intention que de tirer ven-
geance du père de cet enfant. Voici les principales circonstances de cet 
affreux événement : 

Jean Tourdes est un cultivateur aisé qui habite le village de l'Hôpital' 
marié depuis quelque temps, il a eu la douleur de perdre successivement 
ses trois premiers nés ; toutes ses affections et toutes ses espérances re-
posaient sur la tête du quatrième. Il y a trois ans environ, Pierre Vidal 
son oncle, alors âgé de 55 ans, et devenu veuf sans enfans, lui fit dona' 
tion de tous ses biens à condition qu'il le logerait, nourrirait, entrelien-
drait et lui fournirait enfin une pension annuelle de 50 fr. Depuis cette 
époque, Vidal habita la maison de Tourdes et vécut au foyer de la famille. 

Le 4 juin dernier, vers les huit heuress du matin, la femme Tourde 
était à la messe; son mari s'était rendu avec un bouvier au marché d'Au-
rillac et il ne restait au logis qu'une servante préposée à la garde de l'en-
fant et Pierre Vidal, accusé. La servante s'était assise devant la porte de 
la grange située à quelques pas de la maison d'habitation. Pierre Vidal 
s'approche d'elle et lui dit de lui confier l'enfant qu'elle tenait entre ses 
bras; qu'il le garderait et qu'elle irait vaquer à d'autres occupations. Cette 
fille refusa d'abord; mais sur ses instances, elle lui livra l'enfant. Pierre 
Vidal ouvrit les portes de la grange et entra portant l'enfant avec lui. Li 
femme Tourdes, étant revenu delà messe, demanda à la domestique où 
était l'enfant. Lorsqu'elle apprit que Pierre' Vidal l'avait emporté dans la 
grange, elle s'y rendit. Pierre Vidal avait disparu On apprit par des 
voisins qu'on l'avait aperçu se dirigeant vers le village de Mamou-Haut, 
sans l'enfant. Enfin on découvrit dans une crèche de l'écurie le malheu-
reux enfant qui n'était plus qu'un cadavre. 

Les traces de violence que présentait cette jeune victime prouvaient 
l'existence d'un crime. L'autorité judiciaire fut informée ; le jour même 
elle se rendit sur les lieux assistée d'un médecin. L'homme de l'art, 
après avoir fait l'autopsie, déclara que l'enfant avait succombé par suile 
de violences exercées sur sa tête au moyen d'un instrument contondant. 

Pierre Vidal n'avait pas reparu dans le village. Un mandat futdécerné 
contre lui ; après bien des recherches, on le découvrit enfin au domaine 
de Marmiesse, dans la grange du fermier. Questionné par la gendarme-
rie, il déclara sans hésitation qu'il se reconnaissait l'auteur du crime 
qu'on lui imputait. Interrogé le lendemain parle juge d'instruction, il 
persista dans Cet aveu. Il déclara qu'il avait conçu depuis long-temps le 

JUSTICE CRIMINELLE. 

COUR D'ASSISES DU CANTAL. (Saint-Flour.) 

(Présidence de M. Meilheurat.) 

Audience du 16 novembre 1836. • 

MEURTRE D'UN ENFANT DE SEPT MOIS. —ATROCE VENGEANCE. 

La gendarmerie conduit sur le banc des assises un homme 

projet de tuer son petit neveu, pour se venger des mariés Tourdes dont il 
avait, disait-il, à se plaindre; que dans ce but il l'avait pris des mains de 
la domestique ; qu'après être entré dans l'écurie, il l'avait placé sur le sol 
près d'une crèche, qu'il avait pris un fessoir qui se trouvait sur une pou-
tre, qu'il en avait porté deux coups sur la tête de l'enfant, et, qu'ayra 
s'être assuré qu'il ne donnait plus aucun signe de vie, il l'avait mis dans 
la crèche et avait pris la fuite. 

Il fit connaître aussi que, dans une autre circonstance, et pendant l'h'-
ver précédent, étant occupé à fendre du bois devant la porte de la mais»8 

avec Tourdes, son neveu, il avait été tenté de donner la mort à ce der-
nier au momentoù il était courbé.... « Qu'il avait levé la hache pour la l» 
enfoncer entre les épaules. Mais qu'au moment où il allait frapper.

11 

fut retenu par la crainte de le manquer, et d'être lui-même ensuite sou-
mis aux mauvais traitemens de son neveu. 

Pour expliquer cette animosité si profonde, il dit qu'il craignait q# 
Tourdes le chassât de sa maison ; qu'il avait ouï dire que tel

 éw
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dessein ; que les bergers du village disaient en le voyant passer : « > 01 

le mendiant ! » Qu'il avait entendu son neveu dire à ses domestiqu 
que : « Pour diner, il faudrait qu'il allât à plus d'une porte.» Mais liât»» 
nous de dire, à la louange des époux Tourdes , que leurs réputation 
excellente, et qu'ils avaient pour leur oncle un attachement filial 

Tels sont les faits principaux sur lesquels se base l'accusation. ^ 
L'atrocité du crime, le défaut d'intérêt, même pour atteindre M 

chimérique ; la certitude acquise que Vidal était infiniment plus heu r 
chez ses neveux que chez lui ; ses aveux inqualifiables, son air et sa 
tenance, tout donnait à penser que cet homme ne jouissait pas de ta ! ^ 
nitude de sa raison ; et nous l'avons déjà dit, la Cour s'empressa, 

principe, d'accueillir les conclusions de M e Pompignac. 

M. le président : Pierre Vidal, vous voyez que vous êtes acc >, 

d'avoir, volontairement et avec préméditation, donné la r"
 [{J 

Pierre Tourdes, votre petit neveu, âgé de sept mois; vou? 

entendre les charges qui seront portées contre vous 

donner toute votre attention. 

L'accusé, qui est demeuré impassible durant la lecture de 

d'accusation, promène des regards hébétés sur toutes les p
a 

la salle. 

On passe à l'audition des témoins. 

veuillez 1 

' ' A s 
Marguerite Marty, âgée de 20 ans, servante des époux T°

ur
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i!laf 
jour-là, vers les huit heures du matin, mon maître partit po
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Il allait au marché porter un char de genêts. Ma maîtresse alla jD*" 

à Giou. On me laissa seule avec l'enfant. Je sortis avec lui que q $ 
tans après, et j'allai m'asseoir devant la porte de la grange-
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tarda pas à revenir, il venait d'aider mon maître à charger ;f s,A
5C

 tsf* 
s'approcha de moi et me dit de lui donner l'enfant; que j î
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quelque autre chose à la maison. Comme il n'y avait rien 1
u
i,^
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ie »"> 

ne voulu» pas me déranger et je refusai de donner l'enfant, L ^fit 
chercher de l'eau à la fontaine, et lorsqu'il revint il nie dénia 
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 f 'fnniainê En y allant je rencontrai ma maîtresse Z J'allai laver à la fontaine ■ ̂  ï £ ,
 fonlaine elie

 vers la 
«" '.il H'ouïr la messe. Je conuu™ l'enfant. 

Il ouvrit la porte de la grange et y entra avec 
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i«n Environ un quart-;i heure apna e avec lui à la 

SSr^JSÎïS où kfUS Quand j'arrivai à la maison , la 
ïanïeet qu'il devait ̂ e la o .

elleavait appe
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 Poncle et ne 1 y 
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 moi-même, et ne l'y trouvant pas non 
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 temps après qu'on avait trouvé l'enfant tué dans une crèche de 

r-"*. MM les jurés .- Je vous prie, M. le président, de demander au 
i a'où provenait cette terreur subite qui s'empara d'elle au moment 
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?\\e se rendit sur lcthéâtre du crime. ^ 

le témoin : Je ne puis pas vous le dire : je fus effrayée sans savoir 
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président: Ce sont-là de ces impressions dont se ne se rend pas 

mnte et que cependant on éprouve quelque fois. Vidal est-il sain d'es-

3es 't-il fou Vidal? ....... 
Te témoin : Je ne m en suis jamais aperçue ; si je 1 avais cru fou, je 
lui aurais pas confié l'enfant ; ma maîtresse ne le croyait pas non plus, 

rar elle le lui confiait comme moi. 
M leprésident : Dites-moi, témoin, Yidal était-il content ? Savez-vous 
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e plaindre de ses neveux ? — R. Vidal était inquiet : mais je 
n'ai jamais TU que mes maîtres lui aient manqué. On disait dans le vil-
lage que jamais il n'avait été aussi heureux que depuis l'arrangement qu'il 
arait fait avee eux. 

Marie Germain, 28 ans, femme Fabre. — Ce jour-là, vers les neuf 
heures du matin, la servante de Tourdes vint chez nous. Elle me deman-
da si je n'avais pas vu Vidal avec l'enfant, en me disant qu'elle craignait 
qu'il lui fût arrivé quelque chose de mal; qu'il était sorti depuis quelque 
temps et qu'on ne savait ce qu'il était devenu. Je lui répondis que je ne 
l avais pas vu; mais, comme je suis parente de Tourdes et que je prends 
intérêt à lui, je dis à la servante que probablement Vidal voulait se faire 
chercher lui et l'enfant. J'allai chez Tourdes et trouvai la maison fermée, 
l'n moment après je vis arriver la femme Tourdes qui se lamentait, en 
disant : « Que ferai-je de mon enfant ? » elle sortait alors de l'écurie. Je 
lui dis qu'il ne fallait pas ainsi se désoler; que c'était le moment où l'on 
mettait l'enfant au berceau; que probablement il s'était endormi, et que 
Vidal l'avait déposé quelque part dans l'écurie. Alors nous y entrâmes 
pour le chercher. La mère alla vers la crèche, y plongea le bras et le re-
tira aussitôt, en disant... « Mon Dieu, je touche quelque chose de fin, 
venez voir ce que c'est... » J'y allai : je touchai un bras de l'enfant. Il 
était froid. Je levai quelque chose. Je touchai ses jambes. Elles étaient 
froides. Je tirai à moi, et en voyant qu'il était couvert de sang, je le lais-
sai retomber dans la crèche, et je criai au secours! Plusieurs personnes 
arrivèrent. Le vacher de Martre fut le premier. Je le conduisis à la crè-
che et il en retira l'enfant. On crut remarquer un mouvement sur ses lè-
vres, on pensa qu'il respirait peut-être et on l'emporta pour le laver. 

La tille Marty s'avance vers le banc de MM. les jurés comme si elle 
avait quelque chose à dire. 

M. le président : Fille Marty, veuillez attendre que le témoin ait ache-
vé sa déposition. Aussitôt après vous serez admise à dire à la justice ce 
que vous pourriez avoir oublié. La fille Marty se retire. 

Lejtémoin ajouteque, plusieurs fois et notamment un mois avant le mal-

hm,dk avait vu Vidal; qu'il étitchagrin. «Je lui demandai, ajoute-t-elle, 
ce qui le chagrinait. Il xne dit qu'il était bien malheurenx d'avoir donné son 
Dien à Tourdes et de se voir obligé d'aller mendier son pain. Comme rien ne 

? ?e , a'î a cela et qu'au contraire il était bien soigné à la maison, je cher-
chai à ledésabuser; mais il persista à dire qu'il y était très mal. » 
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°us connaissez Pierre Vidal; cet homme était-il fou ? 
— K. r«on, je ne m'en suis pas aperçue. 

M. leprésident: Fille Marty, veuillez dire à MM. les jurés ce que 
vous avez à ajouter à votre déclaration. ' 

La fille Marty : Quelque temps avant le malheur, l'oncle déposa en-
tre mes mains une somme de 45 fr. qu'il me pria de lui garder. Il me les 
M passer par un trou de muraille. (Hilarité.) 

M Je président ■. Accusé, levez-vous. Vous venez d'entendre ce 
que disent ces deux témoins : est-ce vous qui avez tué votre petit 
neveu ! 

^accusé, de l'air le plus calme : Oui. 
in. leprésident : Pourquoi l'avez-vous tué ? 
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M. leprésident : Mais l'enfant, l'enfant que vous avait-il fait? 
Pourquoi l'avez-vous tué? 

£ accuse : Dam, j'avais la tête perdue. 
«• leprésident ■. Asseyez-vous. 

un appelle le nom de la dame Tourdes, mère de l'enfant. ( Sen-
sation générale.) 
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né. J'ai ouï dire par mon maître qu'il était demeuré 35 ans chez 
lui ou dans le village, et que j'amais il n'avait fait des actions de 
fou. 

Anne Sylvain, 13 ans, bergère : Vidal gardait avec moi la veille 
du coup; nous étions séparés par une muraille. 11 se plaignait à 
moi de ce qu'il fallait qu'il allât mendier son pain. 

M. le président : Pourquoi disait-il cela? — R. J'en sais rien; 
il ne me le dit pas. 

Pierre Coubèbaisse, 30 ans, propriétaire : J'allais déjeuner. Peu 
près j'entendis qu'on criait fort. Je courus à l'Hôpital. Quand je 

fus à l'écurie, je trouvai la femme Tourdes tombée à la renverse. 
Je demandai ce que c'était. On me dît qu'on avait tué son enfant. 
Je revins à l'écurie et trouvai l'enfant à 5 pieds de la crèche, je le 
pris et lui lavai la tête avec de l'eau-de-wie et du vinaigre. . . Mort ! 
alors je partis pour aller chercher son père et lui dire que Vidal 
avait tué son enfant. 

«Plus tard j'allai à Aurillac pour voir Vidal qui était en prison. 
Je lui dis : « Vous êtes au sûr! » Il me répondit : « Malheureuse-
ment pour moi. — Pourquoi, lui dis-je, avez-vous tué cet enfant ? 

Ah ! qu'il me dit, j'ai eu tort, j'en suis fâché ; mais si je me re-
pens d'avoir tué l'enfant, je me repens encore plus de n'avoir pas 
tué le père... (Mouvement.) 

M. le président -, Accusé, vous entendez ce qu'on vient de dire. 
Vidal paraît ne pas comprendre. M. Torrette, l'un des juges as-

sesseurs, lui transmet en patois la question de M. le président. 
M. Torrette : Cet homme ne vint-il pas vous voir en prison? 
L accusé Oui. 

M. Torrette : Que lui dîtes-vous lorsqu'il vous reprocha d'avoir 
tué l'enfant ? 

L'accusé : Que j'avais regret d'avoir tué l'enfant ; que ce n'était 
pas l'enfant, mais le père qui le méritait,. (Mouvement prolongé.) 

On appelle M. le docteur Baduel, médecin des prisons, à Saint-
Flour. 

M. le président -. Je dois prévenir MM. les jurés que M. Baduel 
fut commis à la derrière session pour constater l'état moral de l'ac-
cusé. 

M. Baduel •. Au désir de la Cour, je me suis rendu auprès de 
l'accusé à diverses reprises. J'ai remarqué chez cet homme un 
caractère taciturne , morose et disposé à la solitude II ne fré-
quentait personne â la prison. Ses facultés intellectuelles sont ex-
cessivement bornées et le cercle de ses idées parait être extrême-
ment rétréci. II ne comprend pas ce qu'on lui dit. Je lui demandai 
d'abord pourquoi il avait commis ce crime. lime répondit : « C'est 
une mauvaise pensée. » A la longue, et ayant insisté sur cette ques-
tion. « J'ai, dit-il, âme plaindre de ma famille. » Sans être idiot, 
je le crois dans un état tout-à-fait voisin de l'idiotisme. Je l'a?si-
mile à un enfant qui, maltraité, se venge sur tout ce qui lui tombe 
sous la main, sans comprendre la portée de ses actes. Du reste, je 
n'ai remarqué en lui aucun signe d'aliénation ni de monomanie 
homicide. Je le répète, il sait ce qu'il fait : il n'est pas idiot ; c'est 
un enfant. 

»Au résumé, je le tiens assez borné pour avoir été incapable 
d'apprécier la portée de son action.» 

M. le procureur du Roi prend la parole et soutient l'accusation. 
Lorsque ce magistrat fait ressortir la monstruosité du crime de 
Vidal, en retrace les affreux détails, On remarque que tous les 
habitans du village de l'Hôpital, qui sont venus déposer, répan-
dent des pleurs, preuve touchante de l'intérêt qu'inspire la mal-
heureuse femme Tourdes. Un seul homme est impassible, rien 
dans sa physionomie, dans son attitude, ne trahit la plus légère 
émotion: cet homme est l'oncle des époux Tourdes, l'oncle de la 
victime, son assassin, cet homme est Vidal. 

Me Pompignac devait défendre Vidal; retenu chez lui pendant 
le cours des assises par une indisposition, Me Dessauret a prêté à 
l'accusé l'appui de son talent. 4 

La monstruosité du crime lui prouve que l'accusé ne jouit pas 
de toute l'étendue de ses facultés intellectuelles. Il s'appuie de la 
déposition de l'un des médecins appelé à le visiter, qui considère 
cet homme comme approchant de l'idiotisme. « Voyez, s'écrie-t-il, 
MM. les jurés, ce front étroit, ces yeux ternes , voyez eette tête 
qui est presque sous le couteau fatal, voyez cette figure insensible, 
quelle impassibilité dans tout cet être ! Non , cet homme n'a pas 
tout son bon sens; son père, ses frères, sa sœur sont morts fous. 
MM. les jurés, enverrez-vous à l'échafaud un insensé!» 

Le jury rentre, la tête du coupable est sauvée; la Cour le con-
damne aux travaux forcés à perpétuité; lorsque M. le président 
prononce cet arrêt, pour la première fois pendant le cours de ces 
tristes débats, on a cru remarquer, sur la figure de Vidal, un léger 
signe d'émotion. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE CHARTRES. 

( Présidence de M. Bellier de la Chavignerie, vice-président. ) 

Audience du 23 novembre. 

Lapartie qui a déclaré s'inscrire en faux contre un procès-verbal, 
dressé par des employés des contributions, est-elle passible de l'a-
mende de 300 f. prononcée par l'article 246 du Code de procé-
dure civile, alors que les moyens de faux par lui proposés n'ont 
pas été admis? (Oui.) 

Déjà nous avons rapporté, dans le numéro de la Gazette des 
Tribunaux du 3 de ce mois, les faits qui ont donné lieu à l'exa-
men de cette question. 

Le 17 août, deux employés des contributions indirectes à Chartres, ont 
prétendu avoir trouvé le charretier du sieur Hoyau, conduisant une voi-
ture de foin en ville. Demande à lui faite de la quittance des droits de 
l'octroi!, le voiturier a déclaré ne pas en avoir. De là procès-verbal. Il est 
traduit avec son maître, comme civilement responsable, devant la police 
correctionnelle. 

A la première audience, déclaration des prévenus qu'ils entendent 
s'inscrire en faux contre le procès-verbal à raison de ce qu'il constate un 
chargement de foin, tandis que c'était du trèfle, dit farau, non sujet aux 
droits d'entrée. Le Tribunal donne acte de cette déclaration. Dans les 
trois jours les prévenus déclarent au greffe du Tribunal quels sont les 
moyens de faux qu'ils entendent faire valoir, et indiquent lents témoins. 
11 en est dressé acte, qui n'a été signifié que plus de huit jours après la 
date. 

Assignation requête de l'octroi en nullité de l'inscription de faux, pour 
défaut de signification dudit acte dans la huitaine, selon l'article 229 du 
Code de procédure. 

12 Octobre. Jugement qui décide que cet article n'est pas applicable. 
En effet, la loi spéciale sur la matière est du 9 floréal an VII. 

Les prévenus assignent l'octroi pour voir admettre comme perlinens 
les moyens de faux par eux proposés. 

Plaidoiries entendues, le Tribunal met le jugement en délibéré. 

A l'audience de ce jour le Tribunal rend un jugement par lequel il dé-
clare que les moyens de faux ne sont pas pertineng. Il ne suffit pas de de-
mander à prouver que le chargement n'était pas de foin. Il faudrait s'ins-
crire en faux contre la déclaration prêtée par les employés dans leur pro-
cès-verbal au voiturier quesa voiture contenait IGO bottes de foin ; égale-
ment contre cette mention du procès-verbal : que la caution a pris lec-
ture du procès-verbal. Par suite, le Tribunal déclare les moyens de 
faux non admissibles et continue la cause à quinzaine sur le fond. 

M» Delavoipière, avoué de l'octroi, fait remarquer que l'on a 
omis de prononcer l'amende. 

M« Doublet fait observer que le jugement est acquis à sa partie. 
M. Desvaux, substitut, déclare requérir l'amende, et le Tribu-

nal, après délibéré, rend jugement qui condamne en effet les 
prévenus en l'amende de 300 fr. prononcée par l'article 246 
du Code de procédure. 

Appel sera interjeté par les prévenus. 
La question à juger est celle - ci : Les moyens de faux 

n'étant pas admis, l'amende est elle encourue? D'abord l'article 
246 du Code de procédure est-il applicable à l'espèce? On a vu 
que par un premier jugement , le Tribunal avait décidé que l'ar-
ticle 229 ne l'était pas... Or la loi spéciale du 9 floréal an VII ne 
dit pas un mot de l'amende. 

Mais ensuite quand l'amende est-elle encourue ? 
Quand le demandeur succombe sur le faux (art. 246>, c'est-à-

dire après qu'il a échoué dans ses preuves, quand la demande a été 
accueillie (art. 247) en la forme et rejetée par le défaut de mo-
yens ou de preuves, suffisantes, (même article) Il y a plus, l'article 
248 dit positivement que l'amende n'est pas prononcée « lorsque la 
demande afin de s'inscrire en faux n'a pas été admise » or, le Tri-
bunal a positivement rejeté la demande des prévenus tendant à 
prouver le faux. 

Serpillon, page 295, sur l'article 50 de 1 ordonnance de 1737, 
dit, d'après Muyart, que par ces mots qu'on retrouve dans l'arti-
cle 7, l'amende sera encourue... quand les parties auront été mises 
hors de cause, soit par le défaut de moyens, etc.; l'ordonnance a 
eu en vue le cas où le demandeur n aurait pas produit ses 
moyens. 

M. Perrin, au Tribunat ( édition do Didot, page 99), disait: 
« que l'amende était encourue quand il n y avait pas preuve de 
délit. » 

JUSTICE ADMINISTRATIVE. 

CONSEIL -D'ETAT. 

Présidence deM. Girod (de l'Ain.) 

Séance du 18 novembre. 

CONFLIT. — Le défaut d'entretien de travaux d'arts, destinés à 
pallier le dommage causé par des travaux anciens terminés de-
puis long-temps, ne peut-il donner lieu qu'à une demande d'in-
demnité du ressort des Tribunaux administratifs aux termes de 
l'article 4 de la loi du 28 pluviôse an VIII ? (Oui.) 

En 1813, on construisit dans le courg de la Loire, vis-à-vis l'em-
bouchure du canal du Centre , une digue ou chevrette , destinée à 
rejeter les eaux vers cette embouchure. Les propriétés qui sont au 
bas de l'embouchure du canal du Centre éprouvèrent quelques 
dommages de la direction donnée au fleuve, lors des grandes crues 
d'eau. 

Une première fois , en 1825 , le sieur Caquet , propriétaire , se 
pourvut adminislrativement , et outre une indemnité en argent 
qu'on lui accorda , on établit des travaux dans son intérêt. 

Lors des inondations de cette année, un sieur Vernoy, succes-
seur du sieur Caquet, prétendant que c'était faute de réparations 
que la digue protectrice élevée en 1825 n'avait pu garantir sa pro-
priété, intenta une action judiciaire contre l'Etat, et concluait à 
la réparation de la digue et à la réparation du dommage éprouvé 
par sa propriété. Le préfet demanda le renvoi de la cause devant 
l'autorité administrative; mais, par jugement du 25 août 1836 , 
le Tribunal de Ckarolles rejeta le déclinatoire par les motifs sui-
vans : 

« Considérant que la loi du 28 pluviôse an VIII invoquée par l'Etat 
pour soutenir l'incompétence du Tribunal est sans application à la 
cause ; 

» Qu'en effet cette loi (art. 4) défère aux Conseils de préfecture la con-
naissance des actions des particuliers qui prétendent éprouver des torts 
et cVimmages, provenant du fait personnel des entrepreneurs de travaux 
publics, ou qui ont quelque indemnité à réclamer à raison de terrains 
pris et fouillés pour la confection de routes, canaux, et autres travaux 
publics; 

» Qu'il est évident qu'on ne saurait placer dans aucun de ces cas le 
fait qui donne lieu au procès , que dès lors il y a lieu de dire qu'il reste 
placé sous la juridiction ordinaire. » 

Mais le préfet, le 23 septembre 1836, prit l'arrêté de conflit 
sur lequel le Conseil-d'Etat a rendu la décision suivante, confor-
mément aux conclusions de M. Boulay (de la Meurthe), maître des 
requêtes, remplissant les fonctions du ministère public : 

« Considérant que la demande du sieur Vernoy, tendante, soit à la ré-
paration d'une digue destinée à le protéger contre l'invasion des eaux, 
soit au paiement de dommages-intérêts, a pour objet de réparer les dom-
mages qu'éprouverait sa propriété par suite des travaux opérés par 
l'administration dans le cours de la Loire , vis-à-vis l'embouchure du 
canal du Centre; 

» Que le sieur Vernoy n'allègue aucune expropriation totale ou par> 
tielle; 

» Que les lois des 8 mars 1810 et 7 juillet 1833 n'ont renvoyé aux 
Tribunaux que les indemnités relatives aux expropriations de terreins, 
et que le règlement des dommages causés par l'exécution des travaux 
publics est resté dans les attributions de l'administration, conformément 
aux lois des 28 pluviôse an VIII et 16 septembre 1807; 

» Art. l sr . L'arrêté de conflit, pris par le préfet du département de 
Saône-et-Loire, le 23 septembre 1836, est approuvé; 

» Art. 2. L'assignation donnée à l'Etat, le 19 mars 1836, et le juge-
ment du Tribunal de Charolles du 25 août suivant, sont considérés com-
me non avenus. » 

CHRONi^UE. 

DÉPARTEMENS. 

— COLMAR, 1 er décembre. — L'affaire de la conspiration Louis 
Napoléon sera, dit-on, portée le lundi 5 décembre devant la cham-
bre d'accusation à laquelle on réunira la chambre de police cor-
rectionnelle. 

On dit aussi que M. le premier président doit les présider. 

— TKOYES. — Voici quelques nouveaux détails sur la banque-
route du nommé Rainaud, ci-devant marchand, rue de la Cité, 
dont la femme a été arrêtée ( voir la Gazette des Tribunaux do 
samedi). Il paraît qu'un certain nombre de colporteurs auvergnats 
s'étaient réunis dans le département de l'Aube, et s'y livraient à des 
opérations commerciales qui déjà ^depuis long-temps avaient ins-
piré aux négocians de notre pays de graves soupçons, qui aujour-
d'hui ne sont que trop justifiés ; les colporteurs sont tous partis 
il y a peu de jours, emmenant leur voitures et leurs marchandises, 
mais laissant derrière eux une grande quantité d'effets de com-
merce, qui ont provoqué les investigations de la justice. 

On nous assure aujourd'hui de la manière la plus positive que la 
somme totale de cçs billets s'élève à 300 mille francs. Une corres-



pondar.ce très-étendue, ainsi qu'une grande partie des effets ar-

gués de faux ont été saisis; plusieurs mandats d'arrêt ont été dé-

cernés contra les prévenus qui sont en fuite. 

— AÏ.BI , 29 novembre. — Le 23 de ce mois, vers les cinq heu-

res du soir, la -femme Coyer. de Yiarnè'.e, commune de Mondu-

rausse, se îrouvant au bois de Viàtgc, dans la commune de Las-

clottes, reçut un Coup de fusil qui lui a fracturé le bras. Cette mal-

heureuse a porté sa plainte au juge-de-paix du canton qui l'a 

transmise au procureur du Pvoi de Gaillac. 

On accuse do ce crime un nommé Bertrand Bordes qui, voulant 

se débarrasser d'une servitude de passage qui s'exerce au travers 

de son champ, n'a rien trouvé de mieux, pour déterminer les pas-

sans à prendre une autre route, que de leur tirer cies coups de 

fusil. 

— PRIVAS. — André Jofîre, ancien militaire, domicilié à Bourg-

Saint-Andeol (Ardèche), voulant se donner la mort, s'était, dans 

la nuit du 17 au 18 novembre dernier, porté plusieurs coups de 

couteau au bras, au cou, à la poitrine et au ventre, et dans son 

délire, étant monté sur les toits, il avait fait entendre ces cris : 

Au secours.' mon frère me poursuit pour me tuer ! Cette accusa-

tion qued'auti es circon? ancesmali terprét>'es parle publieraient 

'ortiiiée, s'était tellement accréditée dans le pays, que les paroles 

du blessé, revenu à la raison, su déclarant seul auteur du ses bles-

sures, ne trouvaient que des incrédules. On attribuait ce change-

ment de langage au repentir tardif d'André JoiTre, désolé d'avoir 

révélé un crime qui compromettait l'honneur de sa famille. Mais 

la justice s'étant transportés sur les lieux, s'est convaincue de l'in-

nocence du frère accusé et de la vérito des renseignemens fournis 

par M. le juge-de-paix , qui, en dépit de la clameur publique, 

avait signalé les blessures d'André JolTte comme le résultat d'une 

tentative de suicide. 

An dré Joffre est mort des suites de ses blessures. 

P \RIS . 5 DÉCEMBRE. 

— Peut-on demander la rescision d'un contrat de rente viagère 

pour cause de lésion ? (Non.) 

Ainsi jugé par la 5e chambre du Tribunal sous la présidence de 

M. Brethous de la Serre, dans son audience du 30 novembre, en 

ces termes : * . 

« Attendu qu'aux termes do l'article 19G3 du Code civil, la rente viagè-
re peut être constituée a tiire onéreux moyennant une somme d'argent, ou 
pour une chose mobilière appréciable ; 

» Attendu que la rente viagère constituée par les époux Vignier,àTru-
rrard, l'a été moyennant un capital de 48,000 fr. dans lequel sont entrées 
17 actions du marché de la Madelaine pour une somme de 2i,000 fr., 
valeur qu'il a plu aux parties contractantes de leur assigner au moment 
du contrat, et ce à la satisfaction des constituans eux-mêmes, ainsi qu'il 
est dit en l'acte notarié des 23 et 24 février 1830 ; 

«Attendu que pour satisfaire à la prescription de la loi, il a suffi que 
les valeurs abandonnées par le rentier au profit des ccistituans aient été 
fixées et déterminées parles parties dans le contrat lui-même; qu'aucune 
action soit en résolution, soit en modification de la disposition ne saurait 
être ultérieurement admise, sons prétexte d'une moins-vahe dans l'es-
timation des dites valeurs à l'époque du contrat; 

» Attendu d'ailleurs, et suivant les dispositions de l'art. 1970, que les 
rente viagère pouvant être constituée au taux qu'il plaît aux parues de 
fixer, il en résulte évidemment que dans les contrats de cette nature tome 
action rescisoire pour cause de lésion ou d'usure ne saurait être fondée et 
se trouve repoussée par la loi ; 

» Attendu, d'un autre côié, que cette voie n'est ouverte que dans l'inté-
rêt seulement de ceux au profit de qui la rente est constituée, et jamais 
en faveur des constituans ; » ~ 

» Par ces motifs, déclare les époux Viguier mal fondés dans leur de-
mande ; ordonne' que le contrat des 23 et 24 février sera exécuté dans 
toutes ses dispositions, et condamne iesdits époux Viguier aux dépens.» 

( 118 ) 

(Plaidant M 5 Paillct pour les époux Viguier, et M a Lacan pour le sieur 
Trouard.) 

— La chambre criminelle de la Cour de cassation se réunira 

jeudi sous la présidence de M. le premier président Portalis, pour 

vider le partage qu'elle a déclaré le 18 octobre dernier, dans les 

deux affaires des estampes publiées antérieurement à !a loi de 1835, 

et di s messageries, poursuivies sous la prévention de délit de coa-

lition. Les conclusions seront données par M. le procureur- géné-

ral Dupin. 

— Le jeune L.. , âgfi de 18 à 19 ans, jouait au bouchon sur la 

place du Vieux Marche Siint-Martin, lorsque par hasard le se-

crétaire du commissaire de police vint à passer. Le. jeune homme 

qui le connaissait de vue, prit tout à coup, à son aspect, un air 

embarrassé. Interpellé sur l'origine de l'argent qu'il jouait, L... 

balbutie. Conduit au poste voisin, on le fouille et on trouve sur 

lui une reconnaissance du Mont-de-Piété, portant l'engagement de 

six serviettes marquées d'un chiffre qui n'était pas le sien. Alors 

le secrétaire en réfère A M. Cabuchet, commissaire de police, qui 

se transporte chez la mère du jeune L.... 

Cette femme reconnaît de suite que les serviettes engagées ne 

sont pas sa propriété, mais celle d'Annctte R... , à laquelle elle a 

sous loué un petit cabinet dépendant de son habitation , et elle 

ajoute que cette fille est au service de M. H... , riche vieillard de 

85 ans. 

Le magistrat se rend en toute hôte chez le maître d'Annette 

R... , lui représente une serviette panille à celles engagées, et 

soudain il la reconnaît pour lui appartenir. Pendant cette expli-

cation la domestique qui écoutait aux portes, court à sa chambre 

pour y enlever les objets dérobés qu'elle y avait cachés; mais au 

moment où elle se disposait à les emporter, elle est arrêtée par 

un inspecteur de police , ainsi que le jeune L... 

Des perquisitions faites ultérieurement, est résultée la preuve 

que L... avait volé les six serviettes dans la chambre d'Annette 

R... ; que celle-ci les avait elle-même dérobées à son maître, ainsi 

qu'une quantité considérable d'objets de valeur; plus, 25 à 30 li-

vres de café , 35 A 40 livres de sucre cassé m morceaux, plusieurs 

douzaines de bouteilles de vins et liqueurs, e!c. 

Cette fille, qui e>t âgée de 50 ans, avait déjà recueilli de son 

maître plusieurs libéralités; elle figurait sur son testament pour 

une notable part de sa future succession, qu'on évalue à envi-

ron 600,000 fr. • • 

— On nous invite à publier la note suivante : 

Une association de faussaires paraît s'être formée tout récemment entre 
Londres et Paris pour exploiter la confiance du eommerse. Des traites 
so::t tirées de Londres sur Paris, sous le nom de négotians avec lesquels 
des maisons sont en relations habituelles-, et au moyen de signatures con-
trefaites. Ces traites sont pour la plupart à courtes échéances; et, pour 
en assurer d'autant mieux l'encaissement, les faussaires ont soin d'adres-
ser en même temps des lettres d'avis aux maisons sur lesquelles ils ti-
rent. Plusieurs de ces traites fausses ont été acquittées; mais, pour quel-
ques autres, la fraude a été reconnue à temps. Un des porteurs a même 
été arrêté et livré à la justice. 

L'autorité croit de son devoir de porter à la connaissance du commerce 
les renseignemens qu'elle a recueillis à ce sujet. Ce sera, pour les mai-
sons qui sont en rapport avec Londres, un motif de redoubler de circon-
spection dans l'examen des traites qui leur seront présentées et' des lettres 
qui les en aviseront. Ce sera aussi un moyen d'arriver à la découverte 
des auteurs de fraudes aussi criminelles et dont les suites peuvent être si 
dangereuses. 

— En janvier 1818, la ville de Maroc offrit à ses habitans un 

horrible spectacle : un boucher, ou pour mieux dire un prépara-

teur de ces viandes frites dans l'huile, que les Maures ap-

pellent khsliâ, avait imaginé de répondre, à peu de frais 

pour sa bourse, aux demandes de ses nombreuse* pratiques. 

V. attirait . siu« l 'appât de quelque argent , dans l
a 

la plus retirée de sa demeure, des femmes de mauvais" 

qu'un destin contraire conduisait vers cette infâme 

Là , ces malheureuses étaient immédiatement 

Partie 

avai ent 

via 
retraite 

egoreépc 
découpées en morceaux, et leurs chairs préparées >>■ et 

offertes au public sur 1 étal du boucher. Huit femmes - 01 

ainsi disparu. Enfin , sa propre épouse ayant eu des 

çons, qu elle convertit bientôt en certilu le, elle courut se 

aux pieds du pacha , et lui dévoila la conduite atroce de son J '' r 

La justice ne se fît point attendre : on saisit le boucher, on le ^î
3

^* 

vivant sur son billot, et quatre nègres , armés de haches „ Ua 

ordre de le couper en pièces, mais lentement, et'de telle sort"^0 ' 

le coupable pût voir les lambeaux de son corps sortir d'une 6 ^ Ue 

chaudière et servir de pâture à quelques cenlaines de chiens^'6 

semblés à cet effet des dilîérens quartiers de la ville. .. ras" 

(Moniteur algérien.) 

— On écrit de Rome, 21 novembre : 

« Il n'est bruit ici depuis quelques jours, que d'une aventure 

rivée à un des pensionnaires de 1 Académie de France, et de la f^" 

meté que vient de déployer jà cette occasion l'ambassadeur M T 
marquis de Latour-Maubourg. ' ' le 

» Voici le fait : 

« M. Famin, architecte, pensionnaire de l'Académie de Fran 

à Rome, était allé faire une excursion pour visiter les temples r| 8 

Cori. Cette promenade est depuis long-temps presque considéré 

comme un pèlerinage obligé par tous les architectes de i'Acadé 

mie, et jamais jusqu'ici aucun d'eux n'avait pensé qu'il fût b-so-n 
de se munir de passeports pour l'accomplir. 

» M. Famin s'était donc mis en route sans aucuns papiers Ar 

rivé à une peîste ville qui se trouve située à l'entrée des MaraisI 

Pontins, et dont le nom m'échappe en ce moment, l'officier qui
 v 

commande, apprenant qu'un Français vient d'arriver, lui envoie 

demander son passeport. M. Famin répond qu'il n'en a pas-

mais il décline sa qualité de pensionnaire de l'Académie de 

France. Il est conduit sur-le-champ chez le gouverneur, auquel 

il représente vainement qu'il n'a pas cru avoir besoin d'un passe 

port pour une promenade à quelques limes de Rome. II répète" 

sans plus de succès, qu'il est Français, pensionnaire de l'Académie' 

et demande, si l'on veut s'en assurer, qu'on le fasse reconduire à 

Rome. M. le gouverneur reste sourd à ses représentations, ainsi 

qu'à cite demande ; et, sans autre forme de procès, fait provisoire-

ment jeter M. Famin dans une espèce de cul de basse-fosse. 

» Le lendemain», M. Famin est reconduit à Rome, escorté 

eomme un malfaiteur, par les carabiniers. En entrant dans la ville' 

il insiste avec force pour être conduit sur-le-champ à l'ambassade 

de France les carabiniers n osent passe refuser à cette demande 

faite d'un ton à les intimider. Introduit chez M. l'ambassadeur' 

M. Famin lui raconte sa mésaventure. Sans perdre de temps' 

M. le marquis de Latour-Maubourg écrit à M. le cardinal 

Bernelti. Il exige de Son Éminence :: 1° que Famin soit à l'instant 

même remis en liberté ; 2° que le gouverneur qui l'a fait arrêter soit 

arrêté lui-même et emprisonné au château Saint-Ange; 3° que M. le 

cardinal Bernetti se rende lui-même à l ambassade pour faire en 

personne des excuses à l'ambassadeur sur cette arrestation arbi-

traire d'iin Français; 4 e enfin que, cette satisfaction obtenue, il en 

soit dressé procès-verbal pour être imprimé et affiché dans toutes 

les villes qui avoisinent Rome. 

» Cette réparation , exigée avec la plus grande énergie, a été 

accordée et accomplie dans toutes ses parties. 

» Je ne puis assez vous dire le bon effet qu'a produit ici cet acte 

de vigueur de M. le marquis de Latour-Mauboun?, qui, au reste, 

en plusieurs autres circonstances pareilles, a su toujours accorder 

une protection utile à tous vos nationaux. » 

SOCIETES COMMERCIALES. 

(Loi du ai mars isas.j 

Su'vant un acte sous signatures privées, en 

date du 21 novembre 1836, enregistré à Paris, 

le 5 décembre suivant, folio 90, v" cases à et 6, 

par Fresùer, qui a reçu 7 fr. 70 c. 

Les actionnaires de la société d'Audiffret et 

compagnie, constituée originairement sous la 

raison baron DE GERDY et compagnie, suivant 

un acte dressé par K" Jazerand et Lejeune, no-

taires à Paris, le 27 avril 1835, et ayant pour 

but la distribution d'etu de Seine dans les com-

munes de Cbarenton, St-Mandé, Vincennes, 

Cha>.onne, BélWwlé et Ibux circonvoisins. 

Ont arrêté, entre autres modifications, celles 

suivantes audit acte de société : 
Le siège de la société est resté fixé à Paris, 

et il a (Hé transporté rue de i'Àa-aae, n. 23. 

Laso -iélé en commandite contractée par le 

dit acte aura désormiis pour raison sociale 

D'AULMFFRET et compagnie. 

Le gérant responsable est M. D'Audifret 

( François-Alexis-Félix ), propriétaire, demes -

rant à Paris, rue de l'Arcade, n. 23. Tous les 

autres actionnaires sont comme précédemment 

simples commmditaires ; 

Le gérant sera soumis à toutes les obliga-

tions jfo M. de Gerdy et il profitera de tous les 

avantages qui lui étaient accordés. 

li a été autorisé] pour completter ie systînte 

de distribution des eaux, à emprunter, lorsqu'il 

le jugerait, convenable, jusqu'à concurrence de 

200,000 fr. 
Il ne pourra toutefois obliger que l'actif so-

Telles sont les diverses modifications arrêtés 

par l'acte dont est extrait, lequel a été déposé 

pour minuté à M" Cadet de Oambine, notaire 

a Pari -, suivant acte reçu par M« Lejeune et 

lui le 5 décembre 1830, enregistré. 

' _Ponr eslra-.t, CAUET ne Cil 

Par suite (l'une sentence arbitrale rendue à 

Paris le 21 octobre 1830, déposée au Tribunal 

de commerce, le 25 novembre dernier, la so-

&tft"rmée entre les sieurs POMMEREAU ei 

LEPAGK suivant écrit sous signature privée, 

en date du 25 mars 1834, enregistré est dissoute, 

i compter dudlijou,, 21 octobre 1835. 
PQMMliRBAl) et LEPAGE. 

"■Soïvaôt «rte reçu par M' Hébert De-roquel-

,
cs

, "notaire, à Charenton-le-Pont, le • 

hre 18*8 enregistré, M. Pierre-Louis HUYARl), 

n onri. Ui e, demeurant à Paris, rue de Gre-

„eî:c-S lonoré, n. 55, a formé une société en 
n m . „nrr l'assurance a primes des va-

je Sf
'
inn cl 

Et le fonds social fixé à 200,000 fr., divisé en 

800 actions de 250 fr. chacune. 

Pour extrait, Signé HÉBEKÏ DESKO^UETTES. 

ANNONCES JUDÏCiJAïïlK.S A VEJiBRE A L'AMIABLE, 

Suivant acte reçu, Druet, notaire à Paris, les 

11, 12, 17, 19 et 30 novembre 1836, enregistré, 

une société en commandite pour la publication 

| et l'exploitation de la Chvwique de Paris, 

journal politique et littéraire paraissant une 

fois par semaine, a été créée pour quinze an-

nées à partir du 15 novembre 1836, entre : 1° M.' 

Maximilien BETHUNE, imprimeur, demeurant 

à Paris, rue de Vaugirard, 36, gérant responsa-

ble; 2» et les commanditaires. La raison sociale 

est r, ET H UNE et C. Le siège de. la société rue 

de Vnugi>-Hrd, 36. Le fouis soci il se; compose 

de 132,000 fr. divisés en vingt-deux actions de 

6000 fr. chaque, lesquelles pourront être divi-

sées en couuons de 1000 Vr. chaque. M. Bé-

thime a apporté la propriété, du journal , en-

semble ie matériel, les" abonnés et ai-.ce-soires 

alors existait, et son industrie pour l'exploita-

tion à nouveau du journal:; les autres associés 

n'ont été soumis qu'à l'apport du mentant de 

leurs aetioas. 

Adjudication préparatoire le samedi 31 dé- 1 Une MAISON, sise a tons .rnfotetoM, 
cembre 1836, et définitive le 14 janvier 1837, à N, consistant en jm «orps de bat .m3nUur .arue 

l'audience des criées, au Palais-de -Justice «•» »« corps-de-tog.s en a ie a gauche de la 
par j g [-cour, contenant en superficie 2(0 meiras , ;>5 

D'une MAISON solidement bâtie et dont In^W^êlje»^ 

façade esï en pierre de taille;, sise à Paris, rue 

St-Jacques, 68, près celle des Mathurins 

Produit annuel, susceptible d'augmentation, 

2,400 fr .orsviron. 

Mise à prix, 28,000 fr. 

S'adressera M* Auquin , avoué poursuivant, 

rue de Cléry, 25; 

Et à M« Guyol-Sionnet, avoué colicitant, rue 

du Colombier, 3. 

".IIAMSHNE. 

Seùie-i t Oise, 
sous la raison sociale HUYARD 

*• \ > é le cette société dont M. Huyanl sera 

„w S dont il aura seul la signature sociale 

f$iU4é a 'loinze années, a compter du 30 

no
^

l
^;,'de la dite société a été établi rue du 

Sentie» I. —— 

Suivant acte passé devant SI' Corbiu et son 

collègue, notaires à Paris, le deux décembre 

1S36, enregistré; M. Henry TERViIXE, entre 

preneur de charpentes, demeurant à '.'aris, rue 

des Acacias, n. 6, faubourg St-Gcrtnain, et M. 

A'estandre ASTIER, aussi entrepreneur de char-

pentes, demeurant à Paris, rue du faubourg 

St-.Ylartin, n. 150, ont dissous, à compter du 

deux décembre 1836, la société qui avait été 

constituée entre eux soiis la raison TERVILLE 

et. ASTIER, par acte passé devant M« Corbin et 

son collègue, les quatorze et vingt avril 1830, 

enregistré. Celte société devait expirer le pre-

mier avril 1830, mais elle avait élé continuée 

par convention verbale. La liquidation en sera 

faite provisoirement parles soins de M . Ter-

ville ju qu'à
(
ce qu'il en ait été décidé autre-

ment par les parties. 

D'un acte reçu par M« Le Tavernier, notaire 

à Paris, le 26 novembre 1836, il appert qu'il a 

été formé entre M. Jean-Charles-Bruno LKREL, 

fabricant de, ressorts, et dame Adélaïde-t;iisa-

beth HOUDRY, son épouse, d'une part ; M. An-

toine- Prosper LF.FEBVRE, ouvrier en ressorts, 

et M11 ? Adél.ïi de-Louise LEBEL, graveur, d'au 

tre nart, Uemeumnj tous à Paris, rue du Mar-

ché-Neuf, 48. 

line société en nom collectif sous la raison 

LE BEL et LF.FEBVRE, pour le comn-.-ree et la 

fabrication des ressorts de montres et pendules. 

Klle commencera le 1" janvier 1837. Sa durée 

est fixée jusqu'à 1 époque du décès de M»« Le-

bcl ou du survivant de M. Lefebvre et de M" 

Lebel. Chaque associé fera usage de la signatu 

re de la société, qui portera les noms de la ni-

son sociale. Celte société a élé conlraclée sous la 

condition du mariage d'eulr» M. Lafebvre et 
M 11 » Lebel. 

ETUDE DE M" DENORM^NDIE, AVOUE. 

Adjudication définitive le 12 janvier 183T, 

par suite de surenchère, rml'audience des sa> 

sies immobilières du Tribunal de la Seine, d'u-

ne MAISON et dépendances. >ises à Paris, ru-î 

Belle-Chasse, 42; mise à prix : 89,066 f. 70 c 

. S'adresser à 1° M« Denormandie, avoué pour-

suivant ?ue du Sentier, 14;î>M* Boudin, avers1 

rue Gr&ix-des-Petits-Champs, 25 ; 3° et M« fte-

noult,. avoué, rue Grange-fiatelière, 2. 

Cette maison est susceptible de rapporter un 

revenu net de 5i000 fr. au moins. 

Et un TERRAIN faisant suite à ladite maison, 

de la contenance de 256 mètres, 48 centimètres 

(67 toises 1]2 9 pouces) , tenant par-devant à la 

rue Lafayette.et par- derrière à la maison ci-

dessus désignée. 
Ce tefrain, ayant façade sur la rue Laïàyette, 

est propre à bâtir, et il pourra être vends sans 

la maison. 
S'adresser à)M" Cahouet, notaire a Paris, rue 

des Filles-St-'Shomas, 13, qui donnera ua billet 

pour voir la maison. 

VKFVTH8 PAR AUTORITÉ DU JUSTICIS. I 

Sur la place du Chàtelet. 

Le mercredi 7 décembre 1836, à midu 

Consistant en armoires-, labiés, commode , le 

tout en acajou, et autres objets. Au compt. 

Consistant en enclumes, étaux, marteaux, te-

nailles, ferrailles, el aufires objets. Au campt. 

Echafaudages-Machinrs , Balcons vsians. 

SOCIÉTÉ JOUR.NET ET C-. 

ASSEMBl.SE GÉNÉRALE ET ANNUELLE. 

Les âclioivSâires sont convoqués au siège de 

la société, chemin de Boude de la bat») ère des 

Martyrs, 3»)e dimanche 8 janvier 1837, à midi, 

pour la reddition des comptes et savoir les di-

videndes. 

Du, mercredi 7 décembre. 

Picot, md boulanger, vérification. 10 1/2 

Gervais, md tailleur, id. 10 0 
Abit, md d'a$oine et son, id. 12 

Chaussé, md quincailler, id. 12 

Rolland, md auincaitler, id. 12 

Alexandre et ïemme, liquoristes, 

clôture. 12 

Manneville et emme, lui horlo-

ger, elle mde lingère, syndicat- 12 

Eppinger, md colporteur , nou-

veau syndieat. - 12 1/2 

Deslions, md linger, concordat. ( 

Courvoisier„md colporteur, id. 

Deschamps,, aégociant, syndicat.. 2 

CLOTURE DSS AjrfiajfcAïiOp. 

Décembre. 

AVIS DIVEBS 

Burre] et Cf, négocians, le 

Jamet, fabricant de bourses, le 

Despierres , dit Lalaude, fabri-

cant de fécule de pommes de 

terre et de sirops, le 

Migneret,. Vmprimeur, le 

Hujlenbroeck, passementier, le 

heures. 

3 

12 

2 

2 

12 

Brevet d'invention. 

Ce loach, sousforme de PATE, convient dans 

les rhumes, catharres , asthmes, maladies de 

poitrine, etc. Pharmacie GALLOT, rue Neuve-

des-Petits-Champs, 55. 

M. Dumoulin ayant porté plainte au procu-

reur du Roi, contre les, sieurs Lireux de Rouen, 

Bernage, commis, et Chéronet, VI e maçon a 

formé opposition à la vente, pàrdevant M> 

Chambine, notaire, d'une maison sise rue Croix-

deï-P 'tits-Champs, n. 2. 

COMPAGNIE i»ES QUATIIÉ CiViAUX. 

. La compagnie prévient ses actionnaires que la 

quatoriièmc assembléo générale se tiendra le 

samedi 28 janvier prochain à une heure très 

précise, rue St-Fiacre, 20. Ceux qui désirent 

en faire partie sont invités à déposer leurs ti-

tres, contre récépissé, au caissier de la compa-

gnie, avant le 28 décembre courant. Les action-

naires nominativement inscrits, n'ont pas besoin 

de remplir cette formalité. 

ONZE ANNÉES DE SPECIALITE. 

4nrieivne .vfaiton de Fov ffC",r. /{croire. 

MARIAGES 
Cet établissement, si ullie a la société, est h 

8KUL en France , consacré ipécialcment pour 

les négociations des mariages. (Affranchir.) 

TRHiUMAL DE COMMERCE. 

AdSiSMÏ-iLÀES DB 0R*ANCIKÏ13. 

Du mardi 7 décembre. 

Lafosse, potier de terre, nouvaau 

syndicat 

Picard, chirurgien-dentiste, clô-

tuie. 

Aniel, entrepreneur de bâtimens, 

id. 

j.econte, md de lingeries, id. 

Albert, ancien négociant, vérifi-

cation. 

Hochard, md quincailler, id. 

Bclnie, ex-directeur de théâtre, 

id. 

Pinsart, papetier, id. 

Prissette , fabricant de cbâles , 

concordat. 

Leroux, commerçant, clôture. 

Alaux et femme, entrepreneurs 

de peintures, id. 

Cauchat, md de cabas, id. 

Megret, ancien entrepreneur do 

maçonneries, id. 

heures 

12 

12 

12 

1 

1 

2 

2 
2 

3 

4 

3 

3 

DÉCÈS DU 2' DECEMBRE. 

M
11

* îMaBjuet, r. de la Tour-d'Auvergne, C tj£ 

— M. barrand , quai Jemmapes, 25». -

Jacquemin,)-. St-Martin, 2îf. — M. Mane». 

r. du Gros-Chenet, 13. — M°" Dupré , pse 

Gourdin, r. St-Denis, 232. — M" c Lâchai», 

mineure, r. de l'Odéon, 21. — M»' V' Wj-

lan, r. Neuve-de-Berry, 7. — M"" V
e
 UJ* 

meut, r. Ncuve-du-Luxembourg, 28. — »• 

Cavenne, r. St-Antoine, 44. — M. Regnaun. 

■barrière d<* Mot) treuil (octroi). — M. Magn'er, 

r. St-Dominique, i C 3 . 

Du 3 décembre. 

M. Girard, r. Hauteville, 44. — M. Bourgeois, 

r. el ileSt-Louis, 16.— M»* V' LelraaÇ<£ 

ne la Carlier, née Quatrerrère, r. "■'LrK
ej 

Dauphine, 8. — M. Godot de Mauroj, f. » 

Beaux-Arts, i5 bis. — M»'« ChaussenJe, • 

Louis-le-Grand , 33. — M. Pandot,/. 

Faubourg-St-Denis, 2U2. — M"* Terraie, u. 

ncure, r. SI- Honoré, no. 

BOl RSE DU 5 DÉCEMBRE 

A T. ME. 

n °/o eempt un... 
— Fin courant..., 

3 «/o comptant. ... 

— Fin courant... 

R. de Naples cpt. 

— Fin courant... 

lîons du Très.. 

Acl .de la Banq. 

Obi. delà Ville. 

4 Canaux 

Caisse hypoth. 

2315 — 

1215 — 

1200 — 

760 — 

1 • Empr. rom.. 

/ de.lt u 

belge..- I<» \ 

l-

Empr-

BRETON-

,
;
istré à Pari», le, 

Hcju un franc dix centimes. 

IMPRIMERIE DE BRUN, PAUL DAUBREE ET C', RUE DU MAIL, é. 
Vu par le maire du *• arroncussemerit, ̂  

pour légaliMtion de la signature BRTO, Paul DAM**»" 


